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DELIBERATION N° 26/050 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

AUTORISANT LA SIGNATURE DES CONVENTIONS CADRES RELATIVES À LA
PRÉVENTION ET À L'ACCOMPAGNEMENT DES RUPTURES FAMILIALES 2026-

2029 
CHÌ AUTURIZEGHJA A FIRMA DI I CUNVENZIONI QUADRI DIPARTIMENTALI
RILATIVE À A PREVENZIONE È À L'ACCUMPAGNAMENTU DI E RUMPITURE

FAMILIALE 2026-2029
_____

REUNION DU 27 MAI 2026

L'an  deux mille vingt-six, le  vingt-sept  mai,  la Commission Permanente,
convoquée le 19 mai 2026, s'est réunie sous la présidence de Mme Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Romain  COLONNA,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Françoise CAMPANA
M. Pierre GUIDONI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS

ETAIENT ABSENTS  :  MM. 

Paul-Félix BENEDETTI, Saveriu LUCIANI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU l’article L.131-1 et 373-2-10 du Code de procédure civile,

VU les articles L.112-3, et L.221-1 du Code de l’action sociale et des familles,

VU la circulaire DGCS/SD2C/2015/8 du 22 janvier 2015 relative à la mise en
œuvre de schémas départementaux des services aux familles,

VU        la  délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet  2021
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approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU        la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente  du
26  janvier  2022  portant  adoption  du  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

VU la  délibération  n°  22/010  CP  de  la  Commission  permanente  du
23 février 2022  approuvant les schémas départementaux des services aux
familles du Cismonte et du Pumonte,

 
VU la convention-cadre nationale relative à la prévention et à l’accompagnement

des  ruptures  familiales  2026-2029  paraphée  par  les  parties  le
20 janvier 2026,

 
CONSIDÉRANT la prorogation du schéma actuel départemental des services aux

familles jusqu’au 31 décembre 2026,

CONSIDÉRANT que  la  Collectivité  de  Corse  est  engagée  dans  une  politique
volontariste de soutien à la parentalité et de prévention des conflits familiaux,
dans le cadre de sa compétence en matière de prévention et de protection
de l’enfance,

CONSIDÉRANT  la  volonté affirmée de la  Collectivité de Corse de structurer  une
politique partenariale ambitieuse, visant à garantir à l’ensemble des familles
un accompagnement de qualité, cohérent et de proximité, en réponse aux
besoins concrets de la population, 

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis  de  la  commission  de  l’Education,  de  la  Culture,  de  la  Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (13) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Cathy COGNETTI-TURCHINI, Romain COLONNA,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Charlotte TERRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

AUTORISE  la  signature  de  la  convention-cadre  relative  à  la  médiation
familiale et aux espaces de rencontre pour le Cismonte, pour la période 2026-2029,
à conclure avec la Caisse d'allocations  familiales du Cismonte, la caisse Mutualité
sociale  agricole  de  Corse,  la  Préfecture  de  Corse,  le  Premier  Président,  ou  le
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Procureur général près la cour d'appel de Bastia, figurant en annexe. 

ARTICLE 2 :

AUTORISE  la  signature  de  la  convention-cadre  relative  à  la  médiation
familiale et aux espaces de rencontre pour le Pumonte, pour la période 2026-2029, à
conclure  avec  la  Caisse  d'allocations  familiales  du  Pumonte,  la  caisse  Mutualité
sociale  agricole  de  Corse,  la  Préfecture  de  Corse, le  Premier  Président,  ou  le
Procureur général près la cour d'appel de Bastia, figurant en annexe. 

ARTICLE 3 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’ensemble des
actes à intervenir.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication sous forme électronique
sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 27 mai 2026

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2026/092/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 27 MAI 2026 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CUNVENZIONI QUADRI DIPARTIMENTALI RILATIVE À A
PREVENZIONE È À L'ACCUMPAGNAMENTU DI E

RUMPITURE FAMILIALE 2026-2029
CONVENTIONS CADRES RELATIVES À LA PRÉVENTION

ET À L'ACCOMPAGNEMENT DES RUPTURES
FAMILIALES 2026-2029

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et des Enjeux Sociétaux



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Collectivité de Corse exerce, sur son territoire, les compétences opérationnelles
en matière de politique publique de prévention et de protection de l’enfance. 

À ce titre, elle participe au développement de dispositifs en faveur des familles et du
soutien à la parentalité.

Dans ce cadre, la Collectivité de Corse s’inscrit depuis plusieurs années dans une
dynamique partenariale, aux côtés de la Préfecture de Corse, de la Cour d’appel de
Bastia, des Caisses d’allocations familiales de Corse et de la Caisse de mutualité
sociale  agricole,  afin  de  déployer  sur  l’ensemble  du  territoire  des  dispositifs
favorisant le maintien des liens familiaux et la prévention des ruptures familiales pour
soutenir la coparentalité et veiller à la préservation de l’intérêt de l’enfant.

Le présent rapport a pour objet de proposer le renouvellement des deux conventions
cadres – l’une sur le Pumonte, l’autre sur le Cismonte - relatives à la prévention et à
l’accompagnement  des  ruptures  familiales  arrivées  à  échéance  le  31  décembre
2025,  et  ainsi  de  formaliser  l’implication  de  la  Collectivité  de  Corse  dans  le
déploiement, sur l’ensemble de son territoire, des dispositifs de médiation familiale et
des espaces de rencontre. 

Deux conventions cadres distinctes Pumonte/Cismonte sont ainsi proposées afin de
poursuivre  la  structuration  d’une  réponse  coordonnée  sur  la  période  2026-2029
(annexe 1).  

La médiation familiale constitue un processus de construction ou de reconstruction
du lien familial reposant sur l’intervention d’un tiers impartial et qualifié. Elle vise à
accompagner  les personnes dans la  gestion  de leurs conflits  et  la  recherche de
solutions partagées.

Les espaces de rencontre constituent,  quant  à eux,  des lieux neutres permettant
l’exercice du droit de visite, le maintien ou la restauration des liens entre parents et
enfants lorsque la situation familiale nécessite un accompagnement spécifique.

Ces  contrats  ont  pour  objet  de  renforcer  la  coordination  entre  les  partenaires
institutionnels, d’améliorer l’accessibilité des services aux familles, de développer la
connaissance des besoins des familles et d’évaluer les actions menées en mesurant
l’impact de ces dispositifs sur les parcours de vie de familles. 

Ces dispositions s’inscrivent dans le prolongement de la convention-cadre nationale
relative  à  la  prévention  et  à  l’accompagnement  des  ruptures  familiales  pour  la
période  2026-2029,  conclue  entre  le  ministère  de  la  Santé,  des  familles,  de
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l’autonomie  et  des  personnes handicapées,  le  ministère  de la  Justice,  la  Caisse
nationale  des  allocations  familiales  et  la  Caisse  centrale  de  la  mutualité  sociale
agricole. 

En conséquence, il est proposé :

 d’approuver  la  convention-cadre  relative  à  la  prévention  et  à
l’accompagnement des ruptures familiales 2026-2029 pour le Pumonte, telle
que figurant en annexe ;

 d’approuver  la  convention-cadre  relative  à  la  prévention  et  à
l’accompagnement des ruptures familiales 2026-2029 pour le Cismonte, telle
que figurant en annexe ;

 d’autoriser  le  Président  du  Conseil  exécutif  à  signer  l’ensemble  des actes
nécessaires à leur mise en œuvre.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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